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LE BAROMÈTRE DE L'AMCC+
APPUI DE L’AMCC/AMCC+ AUX INTERVENTIONS D’ATTÉNUATION  
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Depuis 2017, le GCCA + a officiellement ajouté le soutien à la mise en œuvre des Contributions Déterminées au niveau National 
(CDN) à son travail et a intensifié ses actions pour l'atténuation, afin d'encourager même les plus pauvres à suivre un développement 
propre, efficace, socialement inclusives et durable.
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IMPACT DIRECT DE L'AMCC+ SUR LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE (GES) 
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ÉNERGIES 
RENOUVELABLES 

BANGLADESH 
TCHAD 
ÉTHIOPIE 
GAMBIE 
GHANA 
LESOTHO 
LIBERIA 

MALDIVES 
SIERRA LEONE 
TANZANIE 
TRINITÉ 
TOBAGO 
OUGANDA 

EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE

DJIBOUTI 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
ÉTHIOPIE 
GUINÉE-BISSAU 
LESOTHO 
MALDIVES 

MAURICE 
SIERRA LEONE 
TANZANIE 
TOGO 
OUGANDA 

RÉHABILITATION 
DE LA 
VÉGÉTATION 
(PUITS DE 
CARBONE) 

BANGLADESH 
BHOUTAN 
BURKINA FASO 
CAP-VERT 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO  
ÉTHIOPIE  
GAMBIE 
GUINÉE-BISSAU  
GUYANA 

JAMAÏQUE 
MALI 
MAURITANIE  
MOZAMBIQUE 
SENEGAL  
TANZANIE  
TIMOR-ORIENTAL  
TOGO  
OUGANDA
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ACTIVITÉS DE L’AMCC/AMCC+ EN LIEN AVEC L’ATTÉNUATION

Projets % du portefeuille de l'AMCCACTION

25

22

CRÉATION DE PUITS DE CARBONE PAR LE BIAIS 
DU REBOISEMENT, DE LA RECONSTRUCTION 

FORESTIÈRE ET DE LA VÉGÉTATION

17 APPUI DIRECT À LA MISE EN ŒUVRE DES CDN

1713
RÉDUCTION DES ÉMISSIONS – PRODUCTION 

D’ÉNERGIES RENOUVELABLES  
(SOLAIRE, BIOGAZ, DÉCHETS SOLIDES)

MISE EN PLACE DE SYSTÈMES DE SUIVI, DE 
SYSTÈMES D’ÉVALUATION ET DE SYSTÈMES DE 

MESURE, NOTIFICATION ET VÉRIFICATION POUR 
LES INTERVENTIONS D'ATTÉNUATION ET LES 

INVENTAIRES DES GAZ À EFFET DE SERRE (GES)
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RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL POUR 
AMÉLIORER LA DÉFINITION ET LA MISE  

EN ŒUVRE DES CDN

RÉDUCTION DES ÉMISSIONS VIA UNE PLUS 
GRANDE EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  

(FOYERS AMÉLIORÉS, CHARBON DE BOIS,  
BÂTIMENTS ÉCONERGÉTIQUES)

APPUI AUX PROGRAMMES NATIONAUX REDD/
REDD+ (RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DUES À LA 

DÉFORESTATION ET À LA DÉGRADATION  
DES FORÊTS)

4PARTICIPATION AU MÉCANISME POUR UN 
DÉVELOPPEMENT PROPRE (MDP)

19
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